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LES MINISTRES YVES BOLDUC ET SAM HAMAD INAUGURENT 

LA SALLE INTERVENTIONNELLE EN ENDOSCOPIE RESPIRATOIRE 
DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC 

 
Québec, le 18 mars 2010 – Le ministre de la Santé et des Services sociaux, le docteur Yves Bolduc, et le 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, ministre du Travail, ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale et député de Louis-Hébert, monsieur Sam Hamad, ont inauguré aujourd’hui la nouvelle salle 
interventionnelle en endoscopie respiratoire de l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec 
(Hôpital Laval). 
 
« Ce projet est une réalisation impressionnante sous l’angle des technologies médicales. Ce plateau technique 
permettra d’offrir aux patients présentant des problèmes respiratoires complexes une gamme plus étendue 
d’examens diagnostiques et thérapeutiques surspécialisés. Les délais d’attente pour les examens et les 
traitements s’en trouveront réduits, et toute la population pourra bénéficier de cette plus grande accessibilité aux 
soins », a expliqué le docteur Bolduc. 
 
 « L’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec est une composante essentielle  
de l’organisation de médecine universitaire de la Capitale-Nationale et de l’Est du Québec. Par cette initiative 
novatrice, l’Institut démontre à nouveau, et de façon très éloquente, qu’il est un véritable chef de file  
en matière de développement et d’application des connaissances, et qu’il constitue un important foyer  
d’innovation médicale », a ajouté le ministre Sam Hamad. 
 
Ce projet a été rendu possible grâce à des investissements concertés de la part du gouvernement du Québec et 
de la Fondation de l’Institut. Pour les travaux de réaménagement et l’équipement, les fonds publics s’élèvent à 
1 252 000 $, tandis que la contribution de la Fondation s’établit à 910 000 $. Rappelons que l’investissement 
gouvernemental s’inscrit dans les enveloppes de maintien, d’amélioration et de mise à niveau des établissements 
du réseau de la santé et des services sociaux qui ont connu dans les dernières années une augmentation 
considérable, si bien qu’en 2009-2010, elles s’élèvent à près de 650 millions de dollars pour l’ensemble de la 
province. 
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